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DECRET

Décret n° 2011-1227 du 30 septembre 2011 relatif à la qualité nutritionnelle des repas servis dans le cadre de la restauration scolaire
 

NOR: AGRG1032342D

 

 

 
 

Publics concernés : les gestionnaires, publics et privés, des services de restauration scolaire.

 

Objet : qualité nutritionnelle des repas servis dans le cadre de la restauration scolaire.

 

Entrée en vigueur : le décret prévoit une entrée en vigueur progressive des dispositions en fonction du nombre de repas servis dans les services de restauration soumis à ces nouvelles obligations. Elles entrent en vigueur :

 

- le lendemain de la publication pour les services de restauration scolaire servant plus de 80 couverts par jour en moyenne sur l’année ;

 

- à compter du 1er septembre 2012 pour les services de restauration scolaire servant moins de 80 couverts par jour en moyenne sur l’année.

 

Notice : le décret prévoit les exigences que doivent respecter les gestionnaires des services de restauration concernant la qualité nutritionnelle des repas qu’ils proposent. Ces exigences portent sur la variété et la composition des repas proposés, la taille des portions, le service de l’eau, du pain, du sel et des sauces. Le texte prévoit que ces dispositions sont précisées par un arrêté conjoint du ministre de la défense, des ministres chargés de l’outre-mer et des collectivités territoriales, de la santé, de l’alimentation, de la consommation et de l’éducation nationale.

 

Le décret précise également le type de documents que les gestionnaires des restaurants scolaires doivent tenir à jour et conserver pendant trois mois afin d’attester qu’ils respectent les exigences prévues. Il prévoit également qu’ils sont tenus d’identifier distinctement, sur les menus, les produits de saison entrant dans la composition des repas.

 

Référence : le code rural et de la pêche maritime, modifié par le présent décret, peut être consulté, dans sa rédaction issue de ces modifications, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

 

Le présent décret est pris pour l’application de l’article 1er de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche.

 

Le Premier ministre, 

 

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé et du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du terriroire, 

 

Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 modifiée prévoyant une procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information, ensemble la notification n° 2010/0697/F du 25 octobre 2010 adressée à la Commission des Communautés européennes ;

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 230-1 à L. 230-5 et L. 231-2 ;

 

Vu le code de la santé publique, notamment l’article L. 3231-1 ;

 

Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 31 mai 2011, 

 

Décrète : 

 

 

Article 1  

 

Le livre II du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :

 

1° Le chapitre préliminaire du titre III est complété par les dispositions suivantes : 

 

« Section 3  

 

 

« La qualité nutritionnelle en restauration collective 

 

« Art. D. 230-25. - Afin d’atteindre l’objectif d’équilibre nutritionnel des repas servis par les services de restauration scolaire, sont requis, conformément à l’article L. 230-5 du code rural et de la pêche maritime :

 

« ― quatre ou cinq plats proposés à chaque déjeuner ou dîner, dont nécessairement un plat principal comprenant une garniture, et un produit laitier ;

 

« ― le respect d’exigences minimales de variété des plats servis ;

 

« ― la mise à disposition de portions de taille adaptée ;

 

« ― la définition de règles adaptées pour le service de l’eau, du pain, du sel et des sauces.

 

« Un arrêté conjoint du ministre de la défense, des ministres chargés de l’outre-mer et des collectivités territoriales, de la santé, de l’alimentation, de la consommation et de l’éducation nationale précise la nature des exigences sur la diversité des plats servis, sur le service de l’eau, du pain, du sel et des sauces ainsi que sur les tailles des portions d’aliments.

 

« Art. D. 230-26. - Les gestionnaires des restaurants scolaires tiennent à jour un registre dans lequel sont conservés, sur les trois derniers mois, les documents attestant de la composition des repas, notamment les menus et les fiches techniques descriptives des produits alimentaires achetés auprès des fournisseurs.

 

« Ils sont tenus d’identifier distinctement, sur les menus, les produits de saison entrant dans la composition des repas. » 

 
Article 2  

 

Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à compter du 1er septembre 2012 pour les services de restauration scolaire servant moins de 80 couverts par jour en moyenne sur l’année. 

 
Article 3 

  

Le ministre de la défense et des anciens combattants, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire, le ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, chargé des collectivités territoriales, la ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, chargée de l’outre-mer, la secrétaire d’Etat auprès du ministre du travail, de l’emploi et de la santé, chargée de la santé, et le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des services, des professions libérales et de la consommation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

 

Fait le 30 septembre 2011.  

François Fillon   

Par le Premier ministre 

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire, Bruno Le Maire 

Le ministre de la défense et des anciens combattants, Gérard Longuet 

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, Claude Guéant 

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, François Baroin 

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, Xavier Bertrand 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, Luc Chatel 

Le ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales 

et de l’immigration, chargé des collectivités territoriales, Philippe Richert 

La ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales 

et de l’immigration, chargée de l’outre-mer, Marie-Luce Penchard 

La secrétaire d’Etat auprès du ministre du travail, de l’emploi et de la santé, chargée de la santé,

Nora Berra 

Le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des services, 

des professions libérales et de la consommation, Frédéric Lefebvre 

 

 

